
 

     REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
          Union – Discipline – Travail 
                ----------- 
  

 

08 BP2648 ABIDJAN 08 

 

ARRETE N° _________ /CEI/PDT/ DU  __________________  
PORTANT NOMINATION DES SUPERVISEURS REGIONAUX  
DE LA COMMISSION ELECTORALE INDEPENDANTE (CEI) 

 
 

Le Président de la Commission Electorale Indépendante (CEI) ; 
 

VU  la Constitution du 1er Août 2000 ; 
 

VU  la Loi n° 2000-514 du 1er Août 2000 portant Code Electoral ; 
 

VU  l’Ordonnance n° 2008-133 du 14 Avril 2008 portant ajustement du Code Electoral pour les élections 
de sortie de crise ; 

 

VU  la Loi n° 2004-642 du 14 Décembre 2004 modifiant la Loi n° 2001-634 du 9 Octobre 2001, portant 
composition, organisation, attributions et fonctionnement de la Commission Electorale Indépendante 
(CEI) telle que modifiée par les Décisions Présidentielle n° 2005-06/PR du 15 juillet 2005 et n° 2005-
11/PR du 29 août 2005 relative à la Commission Electorale Indépendante (CEI) ; 

 

VU les Décrets n° 2005-305 du 22 Septembre 2005, n° 2006-111 et 2006-112 du 07 Juin 2006,              
n° 2007-646 du 20 Décembre 2007, n° 2008-99 du 05 Mars 2008 et n° 2010-29 du 25 Février 2010, 
portant nomination des membres de la Commission Centrale de la Commission Electorale 
Indépendante ; 

 

VU  l’accord politique de Ouagadougou en date du 04 Mars 2007 ; 
 

VU  le Règlement Intérieur de la CEI adopté en Assemblée plénière, le 15 Juin 2006 et amendé les 08 
Juin 2007 et 01 Avril 2008 ; 

 

VU  le Communiqué final du sommet de Yamoussoukro en date du 28 Février 2006 ; 
 

VU  les Procès-verbaux de prestation de serment des membres de la Commission Electorale 
Indépendante en date du 25 Février 2010 ; 

 

VU  le Procès-verbal de l’élection du Bureau de la CEI en date du Jeudi 25 Février 2010 ; 
 

VU  le Procès-verbal de passation de charges, entre le Président sortant et le Président entrant de la CEI, 
en date du 05 Mars 2010 ; 

 

VU  les nécessités de service ; 
 

A  R  R  E  T  E 
 

Article 1 : Les Commissaires Centraux de la CEI dont les noms suivent, sont nommés Superviseurs des 
Régions portées en regard de leur nom : 

 

 1/ Région de l’AGNEBY      : M. MOHAMED Charles 

 2/ Région du BAFING      : M. TAPE KIPRE 

 3/ Région du BAS SASSANDRA     : M. GBANE Bourahima 

 4/ Région du DENGUELE      : M. DELI Gaspard 

 5/ Région du FROMAGER      : M. KAH Bastien 

 6/ Région du HAUT SASSANDRA     : M. KROMEL Milidji 
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 7/ Région des LACS      : Mme DADIE-SANGARET Lynda 

 8/ Région des LAGUNES (hormis ALEPE et District ABIDJAN) :  Mme AMANGOUA Elisabeth 

 9/ Région du MOYEN CAVALLY     : M. LAGO Daleba Bernard 

 10/ Région du N’ZI-COMOE     : M. OULAI Yvon 

 11/ Région de la MARAHOUE     : M. BAYORO Dagrou Salomond 

 12/ Région du MOYEN-COMOE     : M. DAMANA Adia 

 13/ Région des MONTAGNES     : M. BOLOU Max Louis Gérard 

 14/ Région de la VALLEE DU BANDAMA    : M. BAMBA Yacouba 

 15/ Région des SAVANES      : M. SESS Soukou Mohamed 

 16/ Région du SUD BANDAMA     : M. GOUANOU Gouet Séraphin 

 17/ Région du SUD-COMOE     : M. KOUASSI Kouamé Patrice 

 18/ Région du WORODOUGOU     : M. Moussa FOFANA 

 19/ Région du ZANZAN      : M. DIARASSOUBA Soumalaye 

 20/ ABIDJAN 1 (ABOBO, ADJAME, ANYAMA)   : Mme KONE TOURE Awa 

M. COULIBALY Gnenema Mamadou 
 

 21/ ABIDJAN 2 (COCODY, PLATEAU, BINGERVILLE) + (ALEPE)  :  Mme FADIKA-DELAFOSSE Mahoua 

M. SOUMAHORO Amadou 
 

 22/ ABIDJAN 3 (YOPOUGON, ATTECOUBE, SONGON)   :  M. DAKO Zahui Thomas  

M. Jacob ANAKI  
 

 23/ ABIDJAN 4 (KOUMASSI, TREICHVILLE, MARCORY, PORT-BOUET) : Mme KOUASSI LATE Hortense 

M. N’DABIAN Eby AMAN 
 
Article 2 : Les Superviseurs encadrent les Commissions Régionales, Départementales, Sous-préfectorales et 

Communales dans l’exécution des tâches relatives aux opérations électorales et dans la mise en 
place de l’organisation matérielle des scrutins. Ils effectuent des missions ponctuelles dont la 
nature et la durée sont précisées par le bureau de la Commission Electorale Indépendante. 

 

Article 3 : Le Secrétaire Permanent, le Trésorier, les Commissaires Centraux Superviseurs des Régions, le 
Secrétaire Général, le Contrôleur financier et le Régisseur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et communiqué partout où besoin sera. 

 
 

Fait à Abidjan, le                                     

 

 

Youssouf BAKAYOKO 

 

Ampliations 

Commission Centrale  : 31 
Cabinet du Président  : 03 
Secrétariat Général  : 02 
Agent Comptable  : 01 
Régisseur   : 01 
Chrono et Archives  : 02 
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